
Vous souhaitez faire ou offrir un vol Découverte avec un ULM décollant de l’aérodrome de
Vannes-Meucon, piloté par un membre confirmé de l’ULM Club du Golfe.

Vous devez savoir que :

- le bénéficiaire du vol ne doit pas peser plus de 90 kg et être âgé de plus de 14 ans,

- obtenir l’autorisation parentale pour les mineurs,

- un délai de 24 heures est obligatoire entre une plongée sous-marine et ce vol découverte pour des
raisons de sécurité,

- ce vol n’est pas conseillé pour une femme attendant un heureux événement,

- les conditions météorologiques peuvent obliger le pilote à reporter le vol à une autre date,

- en cas d’incident ou d’accident corporel, le Président, le Bureau et le Pilote du club se dégagent de
toutes responsabilités civiles et morales, mais l’assurance du club, souscrite par l’intermédiaire de la
FFPLUM (www.ffplum.fr) pourra dédommager le passager.

- le Bon Vol Découverte est valable un an. Passé ce délai, une majoration de 30€ sera demandée pour
effectuer le vol l’année suivante. Après deux ans, sa validité sera nulle.

Pour  passez  votre  commande,  imprimez  (ou  recopiez)  le  bon  de  commande  ci-dessous,
remplissez-le et signez-le.

Si vous souhaitez régler par virement bancaire, utilisez le RIB du club ci-dessous, et précisez
bien vos nom et prénom dans le libellé de votre virement.

Si vous souhaitez régler par chèque bancaire, joignez à votre Bon de Commande un chèque
bancaire du montant correspondant à l’ordre de « ULM club du Golfe »  et envoyer le tout à :

       François WIBAUX      3 Rue John Chandos      56400 AURAY.

Pas de Recommandé qui pourrait rallonger les délais, mais plutôt la lettre suivie si besoin.

Vous recevrez en retour, par courriel, un « BON VOL DÉCOUVERTE ». Si vous ne disposez
pas d’adresse électronique, joignez une enveloppe pré-timbrée pour un retour postal.

Sur ce bon figurent un numéro de réservation et  les coordonnées des pilotes habilités pour
l’aéronef souhaité.  Vous prendrez alors contact avec l’un d’entre eux pour convenir de la date  et de
l’heure du vol.

La veille au soir du jour J, le passager confirmera la réservation auprès du pilote par téléphone,
sous peine d’annulation de celle-ci.

Le  jour  J,  le  bénéficiaire  se  présentera  à  l’aérodrome,  devant  les  locaux  de  Aéro  Tandem
Celtique (saut en parachute) situés derrière le grand bâtiment rouge, et remettra ce bon au pilote.

Merci pour votre confiance, en vous souhaitant un très bon vol.

                           L’ULM club du Golfe.

Aérodrome Vannes-Meucon                                                                            Site :  http  s  ://www.ulm56.fr  

3 rue Jacqueline Auriol                                                                  Courriel : clubulmdugolfe@laposte.net

56250 Monterblanc         Position GPS : N 47° 51.530’  W 3° 15.373’               Tel. :  07 83 85 62 52
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BON DE COMMANDE « VOL DÉCOUVERTE »

   avec un pilote confirmé du Club ULM du Golfe.

                                                                                                                                Tarif au 1ier avril 2023.

   Pendulaire : 

                      ...  30 minutes à 110 €

                      ...  45 minutes à 140 € 

                     

               

            

LA PERSONNE QUI PASSE COMMANDE :

Nom :                                                          Prénom :

Numéro de téléphone mobile :

Adresse de courrier électronique à laquelle sera envoyé le « BON VOL DÉCOUVERTE » :

LA PERSONNE QUI EFFECTUERA LE VOL DÉCOUVERTE :

Nom du bénéficiaire :                                   Prénom :

Numéro de téléphone mobile :

Adresse de courrier électronique :

( Avant le vol, nous ne contactons que la personne qui passe la commande ).

Vos remarques ou consignes :

Date :                                                       Signature :



Relevé d’Identité Bancaire du Club ULM du Golfe


